
 

 

Comment financer mon permis de conduire ? 

Deux aides sont proposées pour t’aider à financer ton permis : ces deux aides sont 

cumulables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vous pouvez réaliser ces 100 h d’engagement citoyen au sein d’un service de la mairie 

de Quincy-Sous-Sénart (espace vert, service des techniques, service enfance…) 

 

 Pour obtenir ces financements il faut en amont remplir un dossier de demande d’aide 

au permis, 1 Dossier pour le CCAS + 1 Dossier pour le Tremplin Citoyen (ces dossiers 

sont disponibles à l’espace jeunesse ou sur internet) 

 

 Vous obtiendrez les différentes aides à la FIN de vos heures de bénévolat  

 

 L’aide du CCAS est directement versée à notre auto-école partenaire, tandis que 

l’argent du tremplin citoyen vous sera remis en main propre après vos heures de 

bénévolat. 

 

 Notre auto-école partenaire Mauboussin se situe à Epinay-sous-Sénart, la formule 

proposée comprend l’apprentissage du code de la route + 20h de conduite 

 

Pour bénéficier de l’aide du CCAS il ne faut pas être inscrit dans une auto-école 

 

                   

 

 

1ère Aide : 

600euros contre 60h de bénévolat 

avec le C.C.A.S de Quincy-Sous-

Sénart 

 

2ème Aide : 

400euros contre 40h de bénévolat 

avec le Tremplin Citoyen 

 

 

Une aide de 1000euros pour le 

financement du permis ! 

 

 

 

Besoin de plus d’informations ?  
Rendez-vous au Service Jeunesse 
3 rue de la Gare   - 01.78.84.04.04 

espacejeunesse@mairie-quincy-sous-senart.fr 
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